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La puissance d’achat incite à l’abus dans les pratiques contractuelles car 

elle est, au premier chef, bénéfique pour le distributeur  

Enquête réalisée en 2012 et 2013 auprès de 

41 fournisseurs de grande marques de biens 

de consommation, (notes sur une échelle de 

0 à 5), et données Nielsen pour les parts de 

marché.  

 

La surface des points est proportionnelle 

aux parts de marché 2013. 

 

0 : pas du tout concerné ; 5 : pratique très 

courante et préjudiciable pour les affaires. 

 

Le coefficient de corrélation du niveau de 

pratiques contractuelles « restrictives » et du 

gain de parts de marché est de 80%, soit un 

coefficient de détermination de 64%. 



Limite du « taux de menace » défini par la Commission 

européenne 
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Un indice des dépendances relatives 
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Taux de dépendance relatif pour le producteur vert vis-à-vis du 

distributeur gris = 300/70 = 4,3 

NB le taux de menace dans cet exemple si le producteur vert a 

vendu 15 au distributeur gris, le taux de menace est de 21% 



Un indice des options de sortie relatives 
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Indice des options de sorties relatives pour le distributeur gris vis-à-vis du 

producteur vert = (15%+15%)= option de sortie du distributeur 

10% = option de sortie du producteur  

Ratio des options de sortie : 30%/10% = 3 

Il y a déséquilibre des options de sortie au détriment du producteur 



Effet « Waterbed » au Royaume-Uni 
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Evolution des écarts de prix de gros sur le marché 

britannique, selon la taille des distributeurs 

Légende 

• Indépendants secondaires 

• Supermarchés indépendants et 

supermarchés britanniques ;  

• Autres chaînes d’hypermarchés 

• Quatre plus gros distributeurs 

Source : Competition Commission,  

The supply of groceries in the UK  market investigation, 2008, p. 88. 

 



Waterbed : la France comme le Royaume-Uni ? 
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Source : prix aval d’après inflation, des marques nationales mesurée par le panéliste IRi, 

tarifs amont calculés d’après le prix 5 fois net sur les marques nationales estimé par une 

enquête auprès de marques nationales. 

Ecart entre prix amont et prix aval pratiqués 

sur un échantillon de grande marques nationales en France 



Effet « Waterbed » entre catégories de marque 
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Source : DGCCRF, d’après données du panéliste IRi. 

Indices dits des « prix de la demande », i.e. des prix de l’offre pondérés par les volumes 

de ventes. Il est important de noter que les prix de l’offre connaissent de plus importantes 

variations, i.e. à pondérations constantes et non dynamiques. 

PPX : premiers prix 

MDD : marques de distributeurs  

Moyenne 

MN : marques nationales 

Evolution des indices des prix de la demande selon la gamme 



L’effet du transfert de risque des distributeurs vers les 

fournisseurs mesurée par une plus forte variabilité des 

recettes 
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